
 

 

 

Le 2 février 2011, 

 
RACINE ÉLU «  LITIGATION LAW FIRM OF THE YEAR 2011 » 

 LORS DE LA 10ÈME
 ÉDITION DES TROPHÉES DU DROIT  

 

Mardi 1er février 2011, à l’occasion de la 10ème édition des Trophées du Droit, le cabinet a 

été récompensé, à nouveau, pour son excellence et la qualité de ses équipes. 

Parmi les nombreuses distinctions reçues, la plus importante concerne le management du 

cabinet, c'est-à-dire l’ensemble des associés, à Paris et dans les centres régionaux, qui se 

sont vu remettre le Trophée d’Or, soit la plus haute distinction, dans la catégorie : 

« MANAGEMENT: LITIGATION LAW FIRM OF THE YEAR 2011 » 

Le jury, composé de directeurs juridiques de grandes sociétés,  récompense le savoir-faire 

de Racine en cette matière, fondé sur une méthode aussi précise qu’originale, construite 

sur trente années d’expériences, et couronnée, en 2010, par plusieurs succès judiciaires 

d’une ampleur exceptionnelle.  

 

Le cabinet a également reçu les distinctions suivantes : 

 Droit de la Distribution :  Trophée d’Argent 

 Opérations Immobilières et Construction :  Trophée d’Argent 

 Leadership et Stratégie :  Trophée d’Argent 

 Contentieux Assurance et Risques Industriels :  Équipe Montante 

 

 

CONTACTS PRESSE : 

Racine : Nicolas Delsert - ndelsert@racine.eu - +33 (0) 1 44 82 43 00 

Juricommunication : Maria Dias - m.dias@juricommunication.com - + 33 (0)1 45 00 66 05  
 

 

 

 

A PROPOS DE RACINE : 

RACINE est un cabinet d’avocats, indépendant, de droit des affaires qui réunit 34 associés, 48 collaborateurs et 7 juristes, 

pour un effectif total de 133 personnes en France. 

ECOUTER - DOUTER - CISELER - S’ENGAGER  

 

 

COMMUNIQUÉ  

http://www.racine.eu


4 mots pour une méthode qui est une culture de l’efficacité, de la créativité et du partage des savoir-faire au service des 

clients du cabinet. 

12 départements au sein desquels tous les avocats partagent une culture d’entreprise fondée sur leur passion du droit 

et leur connaissance des métiers et des secteurs d’activités de leurs clients, en particulier : agro-alimentaire, assurances, 

grande distribution et réseaux, immobilier et travaux publics, énergie et environnement, luxe, mode, média, publicité, 

salons professionnels, tourisme, loisirs et transports.  

- FUSIONS-ACQUISITIONS, DROIT DES SOCIÉTÉS  -  IMMOBILIER – CONSTRUCTION 

 - TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES  -  SOCIAL 

 - DISTRIBUTION, CONCURRENCE   -  ASSURANCE, BANQUE ET FINANCES                                

 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION  -  AGROALIMENTAIRE 

 - DROIT PUBLIC  -   ARBITRAGE   

 - DROIT PÉNAL DES AFFAIRES  -   DOUANES  

5 bureaux en France : PARIS, BORDEAUX, LYON, MARSEILLE et NANTES, 1 bureau à BRUXELLES, RACINE & Vergels et 1 bureau à 

BEYROUTH, RACINE HKM & Partners, pour être au plus près de ses clients et de leurs implantations. RACINE est membre du 

réseau International d’avocats TAGLaw. 

 


